
Renouvellement des adhésions
écrit par Ferdinand Jocelyn | 12 septembre 2025

Si vous étiez adhérent en 2024 ou 2025, vous pouvez utiliser
ce bulletin de renouvellement d’adhésion. 

Si vous étiez adhérent avant 2023, ou si vous êtes un nouvel
adhérent, alors il faut faire une demande d’adhésion, cliquez
ici : https://futur.ajec-echecs.fr/bottin-adhesion/

Association  des  Joueurs  d’Échecs
par Correspondance

BULLETIN DE READHESION 2026
NOM   :     ___________________    Prénom
:     ___________________

Date de naissance: ________

Adresse
:    _________________________________________________________
____
______________________________________________________________
_____________
______________________________________________________________
_____________

Code  postal  :   ___________________   Ville
:   ___________________

Adresse  de  messagerie  électronique

https://futur.ajec-echecs.fr/2025/09/12/renouvellement-des-adhesions/
https://futur.ajec-echecs.fr/bottin-adhesion/


:  ______________________________________________

TARIFS de la cotisation AJEC
par chèque ou virement : 36€ (18€ si demi-tarif) (tarif 2026)

le :

Signature :

Si vous réglez par virement, merci de prévenir en renvoyant ce
bulletin ou par le formulaire de contact :  Michel Lecroq

Coordonnées bancaires de l’AJEC :

Banque Postale
IBAN :  FR61 2004 1000 0106 7872 1W02 018

BIC : PSSTFRPPPAR

Votre chèque, libellé à l’ordre de «l’AJEC», doit être adressé
à :
Patrick ECKERT – 103 avenue René Cassin – 91390 – Morsang-sur-
Orge

https://futur.ajec-echecs.fr/contacter-michel-lecroq/

